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Situation préoccupante du refus d'agrément de l'avenant 72 des aides à domicile
Question écrite n° 14003

Texte de la question

M. Christophe Naegelen attire l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des
personnes handicapées sur la situation préoccupante du refus d'agrément de l'avenant 72, modifiant les
coefficients de rémunération des aides à domicile. Le 17 mars 2026, le ministère a en effet annoncé ce refus au
motif de l'avis défavorable des Départements de France. Pourtant, dans le contexte économique actuel,
l'absence de revalorisation salariale, pour la quatrième année consécutive dans la branche des aides à domicile
(BAD), suscite une vive inquiétude parmi les professionnels du secteur. Ceux-ci sont déjà fortement fragilisés
par des difficultés de recrutement persistantes, elles-mêmes liées à la précarité économique des salariés. Dans
le département des Vosges, ce sont plusieurs communes qui sont confrontées à de fortes tensions de
recrutement, une situation également constatée à l'échelle nationale. À titre d'exemple, ce sont aujourd'hui 94 %
des structures d'aide à domicile de la BAD qui recrutent activement du personnel et 42 % qui envisagent
d'embaucher davantage que les années précédentes. Concrètement, cela signifie que les structures de services
d'aide à domicile ne sont plus en mesure d'accueillir de nouveaux bénéficiaires. En l'absence d'une
revalorisation des salaires de cette branche, les professionnels du secteur craignent ainsi que ces difficultés de
recrutement ne s'aggravent davantage. Cette situation est d'autant plus problématique que la France est
aujourd'hui confrontée à une demande d'accompagnement en forte hausse, liée au vieillissement de sa
population. Ainsi, au regard de ces éléments, il lui demande les raisons qui motivent ce nouveau refus
d'agrément, ainsi que les mesures qu'elle entend engager et selon quel calendrier afin de mettre en place une
revalorisation des niveaux de rémunération des salariés dans les meilleurs délais.
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